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QUESTIONS RELATIVES AU PERSONNEL - srATUT :ru PERSONNEL 

1. Le Comite consultatif pour les questions a&ninistratives et budgetaires a 

examine un rapport du Secretaire general (A/C.5/739 et Add.l) sur trois points 

particuliers concernant le Statut et le R~glement du personnel de l'Organisation 

des ijations Unies. 

Prestations familiales (article ;.4 du statut du personnel) 

2. Le premier point souleve par le Secretaire general concerne l'alinea c) de 

l'article 3.4 du Statut du personnel, qui a trait au versement de l'indemnite pour 

enfants a charge. Le Secretaire ~eneral a suggere de supprimer la disposition 

selon laquelle il est tenu compte des·avantages en matiere d'imp8t sur le revenu 

pour calculer les indemnitee pour charges de famille, l'application de cette 

disposition s'etant revelee peu pratique. 

). Ces difficultes d'application n'etaient pas tout a fait imprevues 

(A/3681, paragraphe 13)!/ lorsque l'Assemblee generale a adopte cette disposition, 

~ la douzi~me session. 

4. Le Camite consultatif~approuve en consequence la proposition du Secretaire 

general tendant a modifier le texte de l'alinea c) i) et ii) de l'article -;.4 
du statut du personnel dans le sens indique au paragraphe 4 du rapport du 

Secretaire general (A/0.5/739). 

!/ Documents officiels de l'Assemblee generale, douzi~e session, Annexes, 
point 51 de l'ordre du jour. 
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Indemnite de non-titulaire 

5. Le deuxieme point souleve par le Secretaire general concerne le para

graphe 2 b) de l'annexe IV du Statut du personnel, qui a trait a l'indemnite de 

non-titulaire. L'objet de l'amendement propose a ce sujet par le Secretaire 

general (A/C.5/739, paragraphe 8) est de mettre la di~osition relative a la 

perte du droit a l'indemnite de non-titulaire en harmonie avec la clause carres

pondante des Statuts de la Caisse commune des pensions du personnel. 

6. Le Comite consultatif recommande a l'Assemblee generale d'adopter le texte 

revise du paragraphe 2 b) de l'annexe IV, tel qu'il figure au paragraphe 8 du 

rapport du Secretaire general. 

Acquisition, pendant le conge de maternite, du droit a des jours de conge annuel 

7. Le Comite consultatif fait sienne la proposition du Secretaire general 

(A/C.5/739/Add.l) selon laquelle il conviendrait, pour se conformer a la Recom

mandation (No 98) concernant les conges payes adoptee par l'OIT en 1954, de decider 

que les periodes de conge de maternite ouvrent droit a des jours de conge annuel 

pour les fonctionnaires qui reprennent ensuite leur service pendant une duree 

raisonnable. L'adoption de cette proposition n'aurait pas de repercussions sur le 

Statut du personnel; il est a presumer que le Secretaire general modifierait la 

disposition pertinente du Reglement du personnel qu'il a edictee a ce sujet. 


